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Fonds de dotation Etienne Fatôme 
 

Rapport d’activité 2025 
 

 

Le 19 mai 2026 

 

Présentation du Fonds 
Constitué au cours de l’année 2021, le fonds de dotation Etienne Fatôme, dont le siège social est situé 
55 boulevard Haussmann à Paris (75008), a, en 2025 comme au cours des années précédentes, 
répondu aux missions qu’il s’est fixé, à savoir le soutien à la réussite des études supérieures en droit 
public d’étudiantes ou étudiants dont le cursus pourrait être compromis par un défaut de ressources. 

 

Composition du bureau 
Le fonds de dotation Etienne Fatôme est présidé par Monsieur Thierry Tuot. Madame Michèle Raunet 
en est vice-présidente. Monsieur Jean-François Lafaix en est secrétaire général. Monsieur Emmanuel 
Fatôme en est le trésorier. 

 

Composition et réunions du Conseil d’administration  
Le Conseil d’administration du fonds a pour membres : Denys de BÉCHILLON, Bruno CHEUVREUX 
Emmanuel FATÔME, Yves JEGOUZO, Jean-François LAFAIX, Raphaël LEONETTI, Juliette 
MERCURY, Paul MOULIN, Rozen NOGUELLOU, Michèle RAUNET, Laurent RICHER, Thierry TUOT 
et Jérôme TREMEAU. 

Au cours de l’année 2025, il s’est réuni le 4 juin 2025 en vue : 

— d’approuver le rapport d’activité 2024 ;  

— d’approuver les comptes certifiés par Maître Christophe BOISSOT le 28 avril 2025 ;  

— de déléguer au Président l’organisation de la campagne de bourses 2025/2026.  

Il s’est, à nouveau, réuni le 27 novembre 2025 en vue ;  

— d’approuver l’attribution de huit bourses au profit des personnes désignées ci-dessous ;  

— de modifier le règlement d’attribution des bourses.  

 

Liste des partenaires du fonds 
Le fonds de dotation Etienne Fatôme a, en 2025, bénéficié de ressources ressortant des contributions :  

 — de la société Emmanuel Fatôme Avocat, pour un montant de 10.000 € (virement en date du 22 avril 
2025) 

— de l’étude Cheuvreux, pour un montant de 15.000 € (virement en date du 5 juin 2025) 

— du cabinet d’avocats Adden, pour un montant de 2.500 € (virement en date du 31 décembre 2025). 

Le fonds de dotation n’a reçu aucun avantage ou ressource provenant de l’étranger.  

 

Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds 
Au cours de l’année 2025, le Fonds est entré en contact avec le cabinet d’avocats Rivière, le groupe 
Action Logement et la Chambre interdépartementale des notaires de Basse-Normandie. Aucune de ces 
actions n’a abouti au versement d’une donation au cours de cette année.  
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Les actions d’intérêt général financées par le fonds  
Sous la coordination de M. Jean-François Lafaix, secrétaire général du Fonds, le comité d’attribution 
des bourses, a réuni les personnes suivantes :  

M. Gaspard Brunet, doctorant à l’Université Paris 1 – Panthéon-Sorbonne,  

M. Mathieu Fatôme, notaire à Caen,  

Mme Soazic Marie, maître de conférences à l’Université Paris-Est Créteil,  

Mme Lolita Melendez-Diaz, directrice foncière de l’EPF Occitanie,  

M. Paul Moulin, professeur à l’Université de Caen, 

M. Laurent Richer, professeur émérite de l’Université Paris 1, 

Mme Elsa Sacksick, avocate associée au sein du cabinet ADDEN avocats. 

 

Les membres du comité d’attribution ont procédé à l’examen de chacune des trente-trois (33) 
candidatures reçues et, après délibérations, ont proposé au conseil d’administration du Fonds de 
dotation l’attribution d’une aide financière, sous forme de bourses, à six (6) étudiants de Master 1ère 
année (M1) ou 2e année (M2) : 

BROZEK Romy, étudiante à l’Université Paris 1 – Panthéon-Sorbonne,  

DEBET Clémentine, étudiante à l’Université de Caen,  

DUGUÉ Charlotte, étudiante à l’Université de Caen,  

FERRARI Jade, étudiante à l’Université d’Aix-Marseille,  

LEPOULTIER Emeline, étudiante à l’Université de Caen, 

PEDROSA Inès, étudiante à l’Université Paris 1 – Panthéon-Sorbonne,  

 

Par décision en date du 27 novembre 2025, le conseil d’administration a entériné les propositions 
d’attribution de bourses formulées par le comité d’attribution et a en outre décidé le renouvellement, 
pour l’année universitaire 2025/2026, de l’aide financière à deux (2) étudiants à qui une bourse avait 
été attribuée pour l’année universitaire 2024/2025 et qui ont poursuivi cette année leurs études dans le 
cadre d’un Master 2ème année (M2) : 

BENHAMAHOUM Célia, étudiante à l’Université d’Aix-Marseille, 

HUARD Clémentine, étudiante à l’Université de Caen, 

 

L’ensemble de ces bourses, d’un montant de 3.000 euros pour chaque attributaire, a été versé aux 
intéressés en deux échéances de 1.500 euros chacune, versée en décembre 2025 et en février 2026. 

Aucune personne morale n’a bénéficié de financement du Fonds à titre gratuit.  

 

Les actions de communication menées par le fonds 
En parallèle, les membres du fonds de dotation et de son conseil d’administration ont poursuivi leurs 
actions de communication, à destination des étudiants et des universités, afin de faire connaître son 
action. A cette fin, les anciens boursiers ont été contactés en vue de recueillir leurs témoignages et de 
connaître leur situation. Le site internet du Fonds et la page LinkedIn du Fonds ont été utilisés afin de 
rendre publique une parte des réponses obtenues et de faire plus largement connaître le Fonds.  

 

 

* * * 
 







 

 
  

Société par Actions Simplifiée d’expertise 
comptable et de commissariat aux comptes 

Inscrite au Tableau de l’Ordre à Paris sous le 

n° 140000108802 et à la Compagnie 
Régionale des Commissaires aux comptes de 

Paris sous le n° 4100089268 

Siège social : 

METYS ACE SAS 

1 chemin des Halliers  
77450 Condé-Sainte-Libiaire 

Capital : 10 000 €. Code APE 6920Z 

808 557 243 RCS Meaux 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

FONDS DE DOTATION  

ETIENNE FATÔME 

 

Rapport du commissaire aux comptes  

sur les comptes annuels 

 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce rapport contient 15 pages 
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FONDS DE DOTATION ETIENNE FATÔME 

Siège : Etude Cheuvreux - 55, boulevard Haussmann - 75008 Paris 

 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 

 

Aux administrateurs, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Conseil d’Administration, nous avons 

effectué l’audit des comptes annuels du Fonds de Dotation Etienne Fatôme relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine du Fonds de Dotation à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  

 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

allant du 1er janvier 2025 à la date d’émission de notre rapport.  

 

Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de 

la première application du règlement ANC n° 2022-06 exposées dans l'annexe des comptes annuels au 

niveau du paragraphe sur les changements de méthode. 

 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 

selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 

l’exercice. 

 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre Fonds de Dotation, nous 

avons vérifié que les informations données en annexe sont accompagnées de commentaires appropriés 

sur la politique suivie en matière de gestion des dotations non consomptibles ou consomptibles comme 

préconisé par l’article 214-1 du règlement ANC n°2018-06. 
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Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 

 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans le rapport d’activité du conseil d’administration sur la situation financière 

et les comptes annuels. 

 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 

aux comptes annuels 

 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 

règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 

nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du Fonds 

de Dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 

nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 

d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le Fonds de Dotation ou de cesser son activité.  

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d’administration.  

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 

qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 

détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 

des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 

ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion du Fonds de Dotation. 

 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de commissaires aux comptes relatives à l’audit 

des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 

 

 

 

 

Condé-Sainte-Libiaire, le 28 mai 2026 

METYS ACE 

 

 

 

 

 

Christophe Boissot   
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ANNEXE  

 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 

et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 

provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 

erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 

fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 

des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 

fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 

capacité du Fonds de Dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 

informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 

réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
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